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Le
RÃ¨glement sur la qualitÃ© de l'eau potable (Q-2, r.40) a Ã©tÃ© adoptÃ© le 
30 mai 2001 et est entrÃ© en vigueur le 28 juin 2001. Des amendements y 
ont Ã©tÃ© apportÃ©s le 20 mars 2002, le 16 juin 2004, le 18 mai 2005, le 18
juin 2008 et le 22 fÃ©vrier 2012. Le Guide d'interprÃ©tation du RÃ¨glement
sur la qualitÃ© de l'eau potable a pour objectif de faciliter la 
comprÃ©hension de chaque article du rÃ¨glement et d'encadrer leur 
application afin de contribuer Ã  une uniformisation de la mise en œuvre.
Ce document s'adresse aux directions rÃ©gionales du ministÃ¨re du 
DÃ©veloppement durable, de l'Environnement et des Parcs et aux clientÃ¨les
assujetties aux exigences du rÃ¨glement. Ce guide n'a pas de valeur 
lÃ©gale et les versions rÃ©glementaires publiÃ©es dans la Gazette 
officielle du QuÃ©bec ont prÃ©sÃ©ance.



La version publiÃ©e en aoÃ»t 2012 a
fait l'objet d'une rÃ©vision en profondeur pour tenir compte des 
modifications apportÃ©es au rÃ¨glement le 22 fÃ©vrier 2012. Compte tenu des
dÃ©lais d'entrÃ©e en vigueur applicables Ã  certaines modifications, deux 
versions d'un mÃªme article sont Ã  l'occasion prÃ©sentÃ©es, avec leurs 
pÃ©riodes respectives d'application. Certains articles ajoutÃ©s Ã  
l'occasion de la modification rÃ©glementaire n'entreront en vigueur 
qu'ultÃ©rieurement, mais sont nÃ©anmoins prÃ©sentÃ©s dans le guide.



Le 
MinistÃ¨re prÃ©voit rÃ©aliser une mise Ã  jour rÃ©guliÃ¨re du prÃ©sent guide 
afin de tenir compte des questions d'Ã©claircissement qui lui auront Ã©tÃ© 
soumises. En cas de questions non couvertes par les explications du 
prÃ©sent guide, la clientÃ¨le est invitÃ©e Ã  contacter la direction 
rÃ©gionale du MinistÃ¨re de son territoire.
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